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conflit d’intéréts quelle est susceptible d'engendrer dans le chef de la société de gestion dont 'intermédiaire est la
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et le liquidateur spécial désigné par lautorité de controle. Elle énonce ainsi, plus précisément, a propos de laction

en responsabilité pour insuffisance d actif, qu'elle n'est pas une opération de liquidation réservée au liquidateur
spécial.

A signaler également PAGE 55
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